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Bulletin Municipal

Le mot du Maire
Madame, Monsieur,
Dans ce bulletin de printemps, je voudrais tout d’abord
tirer les conclusions de l’hiver.

La neige est tombée fréquemment cette année et a obligé à
déneiger en conséquence. Il a été regrettable de constater le
manque de civisme de certains (déneiger chez soi en poussant la
neige sur le voisin ou sur la voie publique), et l’inconscience
d’autres qui entraînent des heures de déneigement supplé-
mentaires dont le coût incombe à la collectivité.

Exemples relevés cet hiver :

• bacs poubelles qui traînent le long des routes et sont renversés
par un coup de vent ;

• voitures qui stationnent sur la chaussée ;

• branches d’arbres chargées de neige qui obstruent le passage
et cassent rétroviseurs et girophares du tracteur...

Demeilleurs résultatspourraient être espérés si ensemble, commune
et particuliers, voulaient bien travailler dans lemême sens. Nous
devons tous nous sentir concernés et responsables. Également en
ce qui concerne les déchets verts entreposés sur les bouches à
clef d’eau ou sur les sorties de caniveau : ne seraient-ils pas
mieux compostés ou emportés à la déchetterie de la Savine ?

Eau et Assainissement, toujours au programme
Pour l’assainissement, c’est l’année des études pour connaître la

géotechnie et la botanie des parcelles et aussi la qualité de
l’eau de la Lemme. Les résultats de ces études seront utilisés
pour l’autorisation de l’implantation du lagunage.

Pour l’eau que nous distribuons et dont nous voulons ren-
forcer la qualité, nous faisons appel auConseil général pour
la protection des sources. En ce qui concerne la turbidité
(eau trouble en cas de fortes pluies), c’est avec les
techniciens du SIDEC que nous allons travailler.

Un autre projet est venu se greffer au programme
des travaux de cette année : l’église. Les fortes gelées de
cet hiver ont fait ressortir d’unemanière inquiétante les
pierres de la façade. Les devis des entreprises
sollicitées s’élèvent à une somme variant de 50 000 à
55 000 euros. Nous sommes en recherche d’aides
financières auprès du Conseil régional, du Conseil
général, d’aides parlementaires et envisageons
même une souscription avant de lancer ces
importants travaux.

Internet est aussi une de nos
préoccupations.

Des habitants ne peuvent pas capter le WiMax. En conséquence,
nous nous sommes associés à un groupe de communes
connaissant le même problème afin de pouvoir discuter au
Conseil général et, je le souhaite, apporter une solution à tous.

Et pour terminer, je tiens à remercier tous ceux qui ont
pris du temps pour écrire dans ce bulletin, alors qu’ils donnent
déjà beaucoup pour animer leurs associations et donc... le
village. J’ai une pensée particulière pour Michel Vionnet qui
s’est beaucoup engagé et a écrit l’article des “Sapins argentés”
juste avant de nous quitter.

Bernard Bouvier



Conseil municipal
Tourbière et zones humides
du Lac-des-Rouges-Truites
Au printemps 2009, Monsieur Sylvain
Moncorge (Conservatoire des Espaces
Naturels de Franche-Comté) est venu
nous sensibiliser sur la richesse botanique
et zoologique de notre tourbière située
autour du lac.
Il nous l’a décrite comme l’un des sites tourbeux les
plus intéressants du massif jurassien avec la présence
d’un nombre élevé d’espèces à très fort enjeu pour la
région comme la “laîche étoile des marais” ou la
“sphaigne” dont il ne reste plus guère de spécimens.
Soucieux de préserver un tel patrimoine naturel, le
Conseil a décidé de signer une convention P.R.A.T.
(Programme Régional d’Action en faveur des
Tourbières), avec le Conservatoire des Espaces
Naturels de Franche-Comté et le PNR. Un plan de gestion
de la zone est proposé à la commune pour les années

2009/2013, dans le but de conserver voire d’accroître
la richesse écologique de la tourbière et des milieux
périphériques, tout en améliorant ses fonctions de
zone humide. Le conservatoire prend en charge la
recherche de financements relatifs à la démarche
P.R.A.T. pour mener à bien les actions définies.
Une réunion d’information publique a d’ailleurs eu
lieu à la salle des fêtes, accompagnée d’une visite sur le
terrain le lendemain matin.
Les amoureux de “carex heleonastes” et de “sphagnum
obtusum” peuvent venir consulter le plan de gestion à
la mairie.
Concernant plus généralement les zones humides, la
Fédération des Chasseurs du Jura a effectué un nouvel
inventaire des zones humides sur le territoire de notre
village. Quatre nouvelles zones ont été localisées. Ainsi,
sur les 1962 ha de la commune, 63,7 ha peuvent
bénéficier de 50 à 100% d’exonération d’impôt pour
les terrains déclarés “zone humide” par arrêté du
maire.

Sylvie Bertschy
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Mise en vente
de parcelles
communales

à bâtir
8 parcelles de 12 ares
(38 € le m2) viabilisées
et bornées (assainissement
collectif, eau, électricité).
Renseignements
en mairie : 03 84 60 13 10

Fort du
Plasne

Les
Martins
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Synthèse sur la qualité des eaux
distribuées en 2009
Notre village est alimenté en eau par un
réseau de distribution communal.
La qualité de l’eau distribuée, sous l’autorité de la
DDASS, fait l’objet de contrôles réguliers dont la

fréquence et la nature dépendent du nombre d’habitants
desservis. Le tableau récapitulatif des prélèvements
effectués en 2009 témoignet de la bonne qualité de
notre eau, denrée rare qu’il convient à tout un chacun
de préserver et d’économiser.

Bernard Bouvier

Réhabilitation des
logements de la
Mairie
Les travaux vont être
réalisés courant 2010,
l’employé communal
ayant déjà procédé à la
démolition des cloisons
inutiles. Le Conseil municipal
a accepté la proposition du
maître d’œuvre M. PESENTI
(plan sommaire ci-contre)
pour un coût de 144 000 €

avec le changement des
fenêtres du rez-de-chaussée. Le
prêt souscrit pour une durée
de 20 ans sera financé par les
loyers.

P. Guinchard

Chambre 2 Chambre 1

Façade avant du bâtiment

Chambre 2 Chambre 1

Repas salon Repas salon

Cellier

palier

Salle de
bains

Salle de
bains

WC WC

Paramètre Unité Norme (N.) ou Signification du paramètre Nb Valeur
niveau guide (NG :) valeur moyenne

Paramètres en relation avec la structure naturelle des eaux

pH unité pH N : entre 6,5 et 9,0 Équilibre - acidité de l’eau 5 7,68
Conductivité µS/cm NG : Indicateur de la minéralisation globale 5 340

400µS/cm
Dureté °F NG : Teneur en carbonates de calcium et magnésium 2 18,1

entre 10 et 30 °F
Turbidité NTU N : < à 2.0 Indicateur de limpidité de l’eau 5 1,28

Paramètres relatifs à des éléments indésirables
Chlore mg/l NG : Un résiduel de chlore non nul garantit
résiduel < à 0,100 mg/l la qualité microbiologique de l’eau
Nitrates mg/l N : < à 50

NG : < à 25 Indicateur d’une pollution azotée 2 4,0

0,1305



La garderie AAPE (Association
Amicale des Parents d’Élèves)
du Groupe Scolaire Michelet.
Depuis novembre 2009, les familles du
Lac-des-Rouges-Truites et de Fort-du-
Plasne bénéficient d’un nouveau moyen
de garde pour leurs enfants scolarisés à
l’école du Châtelet.
En amont, un recensement des besoins avait été effectué
par Estelle Clerc, membre du SIVOS, dans l’objectif de
créer mais surtout de pérenniser ce type de services.
Une réflexion interne au SIVOS soulevait un certain
nombre de questions dans la concrétisation d’un tel
projet :
• Où implanter la structure et dans quel village ?
À l’école ? Dans un logement communal ?
• Faut-il créer une association ?
• Comment financer un projet d’une telle envergure ?
• Où trouver des subventions ? Conseil général ?
Participation des communes ?
• Quel personnel ?
• Comment organiser la liaison garderie/école ?
Dès lors, l’idée de solliciter la “colonie” s’imposa assez
facilement sachant qu’en terme d’accueil, de locaux,
d’expérience dans l’animation mais aussi de solidité
financière, l’AAPE de DREUX pouvait devenir l’acteur
principal dans la mise en œuvre et la concrétisation du
projet.
Son directeur, Monsieur Nicolas Rolle, approuva le
sens de cette démarche et présenta ensuite le projet au
conseil d’administration de Dreux, qui à son tour valida
cette proposition.
Parallèlement, lesmairesdenosdeux communes s’engagèrent
auprès de l’AAPE pour investir à parts égals au démarrage
de la structure (500 €/par commune).
Cette dynamique eut pour effet d’accélérer les
démarches administratives auprès notamment de la
CAF du Jura qui participe financièrement au prix de
journée.

Aujourd’hui, sous la responsabilité de Madame
Crystelle RABHI, animatrice, la garderie ouvre ses
portes aux heures périscolaires :

• Le matin de 6 h 30 à 8 h 30 (le mercredi matin
uniquement en cas de classe)
• L’après-midi de 16 h 15 à 18 h 45 (sauf le mercredi).

Après quelques mois de fonctionnement, il se dégage
un groupe de 11 enfants qui fréquente régulièrement la
garderie.
À plus ou moins long terme, la garderie devrait fonctionner
le mercredi après-midi et les vacances scolaires ;
auquel cas la garderie aurait également le statut de
centre aéré.
Quoi qu’il en soit ce nouveau service amène un peu
d’optimisme par rapport à la vie de notre école qui voit,
nous l’espérons tous, son espérance de vie se prolonge
de quelques années...

Pour tous renseignements, téléphone : 03 84 60 80 07

Kamel Rabhi
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Fin du programme de
restructuration du chalet
du Bugnon

Livraison des 3 cabanes du Bugnon en
mai 2009.
La rénovation du Chalet du Bugnon s’était achevée en
mai 2008. Un an plus tard la livraison des trois
CABANES DU BUGNON a marqué l’achèvement du
programme de rénovation de ses équipements touristiques
lancé par la commune du Lac-des-Rouges-Truites. Les
trois maisonnettes en bois dessinées par l’architecte
Alain Brustel ont été réalisées par l’entreprise Morel de
Foncine-le-Bas avec le concours d’autres entreprises
locales (Pyanet et Rigoulot). Les terrassements et
l’assainissement avaient été réalisés auparavant par
l’entreprise Goyard, les fondations par l’entreprise
Tédoldi.
D’une surface de 60 m2, chaque CABANE DU
BUGNON se compose d’un séjour avec coin cuisine,
de trois chambres et deux salles de bains. Entièrement
recouvertes de bardeaux de mélèze, elle doivent
rapidement se fondre dans le paysage. Les deux
grandes baies qui éclairent le séjour rappellent les deux
grandes façades vitrées du Chalet et permettent une
vue traversante laissant aux occupants la possibilité de
s’immerger dans le paysage. Deux terrasses prolongent le
séjour, toujours pour permettre aux vacanciers de profiter
au maximum de leur environnement privilégié.

Réalisation du parking en été 2009

Le parking devant le Chalet Bugnon a été réalisé en
2009. Sa nouvelle configuration répond à plusieurs
objectifs :
• mise en valeur du Chalet du Bugnon ;
• accessibilité des personnes à mobilité réduite ;
• facilité d’utilisation pour les usagers ;
• accès aisé pour les services techniques (livreurs...)
• création d’une zone d’information.

La végétation des îlots paysagés interviendra en 2010.

Pierre Vionnet

FORÊT
Aujourd’hui, nous sommes en 2010. Il y a
maintenant 11 années une tempête est
venue frapper notre forêt en laissant des
traces qui ne s’effaceront jamais.
En effet, la possibilité volume en coupe résineuse sur le
massif du Mont Noir était estimée à environ 3800 m3

potentiel par l’ONF. Ces chiffres ont malheureusement
bien changés car désormais, seuls 2500 m3 seront extraits
ces années prochaines.
À cause de cette tempête, près de 18000 m3 de chablis
sont tombés depuis 1999, bien entendu ce sont des
bois qui ne produisent plus et il faudra certainement

attendre une cinquantaine d’années pour retrouver le
volume des années 90.
Malgré nos dernières ventes de bois à l’automne plutôt
optimistes, les pertes financières pour la commune à
cause de cette tempête se sont déjà fait sentir depuis
des années et nous toucheront encore demain.
Pourtant notre forêt à toujours besoin qu’on lui porte
de l’attention. C’est pour cela que nous provisionnons tous
les ans un budget pour les travaux d’infrastructure
routière, la sylviculture, la délimitation de périmètre, etc.
Nous sommes conscients que la forêt est de loin notre
plus beau patrimoine communal et nous ferons le
nécessaire pour le garder.

Thomas Vionnet
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Économie d’énergie et
rénovation de l’habitat :
quelques suggestions.
Avec l’évolution du commerce et la crise
économique, nous sommes de plus en
plus souvent confrontés à un démarchage
téléphonique ou postal, particulièrement
dans le secteur de l’habitat. On nous propose
toutes sortes de produits, certains sont
valables et d’autres beaucoup moins. Ce
n’est pas toujours facile de s’y retrouver...
En ce qui concerne les fenêtres, tous les arguments
sont bons pour nous les faire changer : crédit d’impôt,
entretien, économie d’énergie... Mais les performances
énergétiques sont bien différentes d’un produit à
l’autre.
Il est évident de nos jours qu’il faut privilégier le double
vitrage pour des fenêtres au sud, voire un triple vitrage
pour des ouvertures exposées au nord.

En ce qui concerne les menuiseries :

• Le bois : résineux (pin, épicéa, mélèze) est un matériau
toujours d’actualité, car très isolant, même s’il pose le
problème de l’entretien. Il est vrai que les façades sud
sont sollicitées par des intempéries et ce matériau n’est
peut-être pas le mieux adapté. Il convient par contre
parfaitement sur les 3 autres façades de la maison car
l’entretien sur ces côtés est quasi nul. Il existe encore
dans nos villages des façades d’origine dans des maisons
du 17e siècle !

• Le PVC est apparemment sans entretien. Par contre
les systèmes de fermeture sont très souvent de mauvaise
qualité, peuvent être forcés facilement et vieillissent
rapidement. Il est aussi cancérigène et non recyclable.

• L’aluminium est un conducteur thermique donc peu
adapté pour une fenêtre (il communique la température
extérieure à l’intérieur) et coûte très cher en énergie à
la fabrication mais par contre, il est recyclable.

En ce qui concerne les fenêtres au sud, la solution du
bois/alu c’est à dire une fenêtre en bois recouverte
d’aluminium à l’extérieur, semble la plus appropriée
car elle convient aussi bien sur le plan thermique que
sur le plan esthétique et elle ne nécessite pas d’entretien.
Il faut aussi prendre en compte la taille des montants
des fenêtres : parfois il sont tellement imposants qu’ils
suppriment une grande partie de la surface vitrée.
Traditionnellement en Franche-Comté les fenêtres
comportaient 6 carreaux, cela faisait partie du style
comtois. Il est vrai que les grandes vitres sont plus
faciles à entretenir, mais pour faciliter la “corvée” du
nettoyage, des sytèmes de petits bois amovibles ont été
conçus et sont très fonctionnels. Cela permet de concilier
l’esthétique et le pratique.

Si vous avez des projets de rénovation, pesez-bien le
pour et le contre de chaque solution, on peut, parfois,
perdre au change...

Gilles Bourgeois
Commission bâtiments
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Budget prévisionnel 2010
FONCTIONNEMENT

Recettes 576 714 €

• Excédent 2009 reporté : .................... 219 090 €

• Produit de services : .......................... 198 225 €

(dont vente de bois 170 000 €)
• Impôts et taxes : ................................ 57 920 €

• Dotation et participation : .................. 51 479 €

• Revenus des immeubles : .................... 50 000 €

Dépenses 576 714 €

• Charges à caractère général : ............ 140 960 €

• Charges de personnel : ........................ 63 900 €

• Virement à section investissement : .... 260 924 €

• Autres charges de gestion courante : .... 77 730 €

(dont sivos du Chatelet : 60 000 €)
• Charges financières : .......................... 29 200 €

• Charges exceptionnelles : ...................... 4 000 €

INVESTISSEMENT

Recettes 1 069 034 €

• Excédent 2009 reporté : .................... 149 860 €

• Virement de section fonctionnement : .... 260 924€

• Vente de terrains : .............................. 76 000 €

• Opérations patrimoniales : .................. 58 500 €

• Fond de compensation TVA : .............. 19 750 €

• Subventions : .................................... 208 000 €

• Emprunts et dettes assimilées : .......... 296 000 €

Dépenses 1 069 034 €

• Opérations patrimoniales : .................. 50 600 €

• Remboursement d’emprunts : .......... 683 284 €

• Immobilisations incorporelles : ............ 38 800 €

• Immobilisations corporelles : .............. 16 300 €

• Immobilisations en cours : ................ 280 050 €

219 090 €

50 000 €

51 479 €

57 920 €

198 225 €

260 924€

76 000 €
58 500 € 19 750 €

208 000 €

296 000 €
149 860 €

140 960 €

4 000 € 29 200 €

77 730 €

260 924 €

63 900 €

683 284 €

50 600 € 280 050 €

16 300 €

38 800 €

Budget eau 2010
Fonctionnement : 77 962
Investissement : 158 457



Vie associative
Du côté de notre clocher
Je remercie la commission communication
de me donner la parole dans le bulletin de
notre commune du Lac-des-Rouges-
Truites, en tant que représentante de
l’équipe de village, déléguée à la paroisse
du Grandvaux. C’est vrai, nous participons
aussi à la vie du village.
Certes, nous ne sommes pas une Association, cependant,
nous sommes nombreux dans la commune à nous
intéresser à ce qui se passe dans l’Église, offices et
tâches matérielles.
Point de bruit : le nettoyage de printemps s’organise,
le fleurissement hebdomadaire également, entretien
du petit matériel, des nappes... Afin que notre belle
église soit accueillante pour qui veut s’arrêter quelques
instants dans ce lieu de prière, ou pour un événement
tel une messe, un baptême, un mariage, un anniversaire,
un enterrement...

Merci à Jean-Pierre, pour sa grande disponibilité et sa
bonne volonté pour le service quotidien d’ouverture et
de fermeture des portes, ou plus ponctuel comme faire
sonner les cloches, mettre le chauffage, donner le
renseignement qui convient... et avoir toujours l’œil
sur l’état du bâtiment. Selon leurs aff inités,
d’autres également participent à la préparation des
messes et des prières pour défunts, à la chorale, à
l’élaboration du bulletin paroissial, à l’animation des
groupes de réflexion et de prières, à la réalisation de la
fête patronale... la crèche de Noël...
Une véritable fourmilière !
Et je profite de cette occasion pour remercier chacune
des personnes qui donne et qui se donne pour la
bonnemarche de la vie de la paroisse. Cette générosité, ne
serait-ce pas un beau clin d’œil à Celui qui nous anime ?

Thérèse Bouvier
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L’association Les Rouges Truites
L’association Les Rouges Truites créée en
1967 “a pour but de rechercher les
moyens propres à assurer le développement
culturel, artistique, sportif, touristique,
folklorique, l’évolution sociale de la
Commune et de procurer à ses adhérents
des distractions, des activités éducatives
et récréatives”.
Chaque membre actif verse une cotisation dont le
montant est fixé chaque année à l’Assemblée Générale
(5 € pour 2010) et s’engage à participer aux principales
activités organisées.
Le Bureau est composé de Sylvie BERTSCHY (secrétaire),
Lydie DUMONT-GIRARD (présidente), Chantal
MOREL, Jean-Marie MOREL (vice-président), Mathieu
MOREL, Sabine MOREL, Christian MOREL-JEAN,
Patricia ROUX (trésorière), Jean-Pierre THOUVEREZ.

Toutes ces personnes motivées organisent diverses
activités destinées à ses 79 adhérents de 8 à 85 ans.
L’ancien chalet de fromagerie du Voisinal, que nous
avons acquis, restauré puis inauguré le 5 décembre
1999 est le siège de notre association. Grâce aux bénévoles
et aux artisans, nous avons pu créer une salle agréable,
bien équipée et très appréciée par les personnes qui
peuvent la louer. Depuis cette date, des embellissements
ont été faits comme la salle à l’étage, le bureau, les extérieurs.
Diverses manifestations ont été réalisées en 2009 : sortie
raquettes, sortie ski alpin à Verbier en Suisse, chasse à
l’œuf pour les enfants, tournoi de foot des jeunes
agriculteurs, rallye-découverte en voiture, pique-
nique, fête du village dont bal le samedi et vide-grenier,
musiques et animation le dimanche, participation au
Téléthon de Saint-Laurent, venue du père Noël pour les
enfants, concours de belote, soit une activité par mois.

Lydie Dumont-Girard

A.S. FORT DU PLASNE
L’A.S. FORTDU PLASNE est une association
loi 1901 présidée par Sylvain CHANEZ.
Elle compte 55 licenciés dont 19 enfants,
7 dirigeants et 29 seniors (2 équipes en 4e

division de district) pour la saison actuelle.
Chaque vendredi soir les seniors (17 ans et plus)
s’entraînent au stade municipal durant 2 heures sous
la responsabilité d’Alex BURRI afin d’être performants
lors des matchs qui se disputent le dimanche après-
midi. Dès septembre 2010, par manque d’enfants et
d’entraîneurs, les équipes poussins et benjamins
fusionneront en un seul club baptisé “Grandvaux-
Malvaux” qui regroupera les équipes de Saint-Laurent,
Chaux-des-Prés-Étival, Foncine, Chaux-du-Dombief et
Fort-du-Plasne.

Cette association, pour financer les différentes
dépenses (achat de matériel d’entraînement...) organise
plusieurs manifestations au cours de l’année, nous
pouvons noter celles à venir :
• Bal à Fort-du-Plasne le 22 mai 2010 ;
• organisation de la fête foraine de Fort-du-Plasne le
week-end du 24 juillet 2010 ;
• organisation du challenge “Anthony JENOUDET”
le 7 août 2010 à Fort-du-Plasne, en l’honneur de notre
camarade disparu tragiquement le 9mai 2009 à l’aube de
ses 18 ans.
La saison 2010-2011 approche et nous appelons les
jeunes de 17 ans et plus à rejoindre notre association
qui au-delà de la compétition, reste une bande de
copains dynamiques.

Franck Vionnet
Pour tous renseignements, contacter
Franck VIONNET au 06 76 97 57 55
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Club “LES SAPINS ARGENTÉS”
du Lac-des-Rouges-Truites

Créé le 23 janvier 1975, le club des
personnes âgées du Lac des Rouges
Truites “Les Sapins Argentés” est toujours
aussi “vivant et chaleureux”. Mais, à présent,
il n’y a plus de personnes âgées... C’est le
club du Temps libre du Jura. Là encore,
douce illusion !

Connaissez-vous des retraités ayant du temps
libre ?... Les membres du club du Lac ont su garder
l’esprit de jeunesse et de joie de vivre. Ils se rencontrent le
jeudi après-midi de 14 h à 18 h, du début de l’automne au
printemps, pour jouer au tarot et à la belote. Un
gâteau préparé à tour de rôle, accompagné de boissons et
café clôturent un bon moment passé ensemble.
À sa création, les Sapins Argentés présidé par Monsieur
Henri FUMEY-BADOZ comptaient 32 adhérents contre
13 aujourd’hui, depuis le départ de Léon et Colette
MOREL au foyer logements à Saint-Laurent. En 2008,
Monsieur Michel VIONNET prend la succession de
Madame Denise BOUVIER, Madame Madeleine
BAILLY-MAITRE remet les comptes à Madame
Monique MOREL-JEAN et Josette MUSSEROTTE assure
le secrétariat.
Le souvenir des anciens disparus cette dernière décennie
est souvent évoqué : Albert BOUVIER, Ida BAILLY-
MAITRE, Andrée LEPORI, Gabriel CAT dit Gaby (venu
nous rejoindre depuis Fort-du-Plasne) et l’année passée,
notre fidèle taximan Arthur CREVOISIER.

Les membres du club des Sapins Argentés
restent fidèles et actifs aux différentes
manifestations :

• Téléthon ;
• distribution de brioche au village ;
• repas des grenouilles tant attendu ;
• journée d’amitié à Prénovel réservée à tous les clubs
du Grandvaux : avec messe, repas, chants et danses ;
• assemblée générale de la Fédération à Juraparc ;
• journée d’amitié à Lamoura en septembre qui
débute par un café puis la projection d’un film primé,
suivi d’un repas convivial et de détente.

Pour terminer, tous les membres du club des Sapins
Argentés tiennent à remercier vivement Monsieur le
Maire et les élus communaux pour leur participation
financière et leur aide matérielle apportée, soucieux du
bien-être des personnes accueillies. Une belle salle de
réunions, bien chauffée, mise à notre disposition, rappelle
à certains des souvenirs de l’école et des diplômes. Le
tableau d’honneur du certificat d’étude primaire,
offert par Mademoiselle Geneviève CORDIER, institutrice
des filles, est très présent dans la salle de réunion.
Chers amis, sachez que le club des sapins Argentés du
Lac-des-Rouges-Truites est ouvert à toutes et à tous,
jeunes et moins jeunes, prêt à vous accueillir pour un
temps de loisirs, et à partager avec vous un peu de vie
communautaire et associative de notre village.
À bientôt...

Avec la participation de tous les membres du club
“Les Sapins ARGENTÉS” du Lac-des-Rouges-Truites.

Le président, Michel Vionnet
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A.C.C.A. LAC DES ROUGES
TRUITES
La commune du Lac-des-Rouges-Truites a
une superficie de territoire chassable de
1217 ha, plus une réserve pour le gibier
d’environ 300 ha.

Les dates d’ouverture de la chasse sont
du deuxième week-end de septembre au
31 janvier, avec possibilité d’ouvrir à partir
du 15 août en cas de dégâts des sangliers.

L’A.C.C.A. du Lac-des-Rouges-Truites est regroupée
avec l’A.C.C.A. de Fort-du-Plasne, ce qui forme
l’A.I.C.A. des chasseurs du Mont Noir, avec comme
président M. Thierry GOYARD.

Pour la saison 2009/2010, on avait 46 sociétaires et
4 étrangers dans l’A.I.C.A., dont 23 sociétaires et
2 étrangers pour le Lac-des-Rouges-Truites.

Les tarifs des cartes de chasse sont fixés à 222 € pour
les sociétaires, avec une réduction de — 50 % si les
chasseurs font leurs corvées (vente de terrines et
saucissons, pancartage, nettoyage chemins) et à 500 €

pour les cartes étrangers (avec — 50 % si corvées).

Pour la saison 2009/2010,
il a été tué sur les territoires :

Lac-des-Rouges-Truites :
• 17 chevreuils,
• 2 lièvres,
• 1 chamois,
• 45 faisans,
• 10 perdrix.

Fort-du-Plasne :
• 10 chevreuils,
• 2 lièvres,
• 1 chamois,
• 45 faisans,
• 10 perdrix.

Pour pouvoir chasser le chevreuil, sanglier, chamois et
lièvre, les sociétés sont obligées d’acheter des bracelets,
auprès de la Fédération des Chasseurs. Le prix du
bracelet s’élève à 22 € pièce.
La chasse du chevreuil et du sanglier se déroule
obligatoirement en équipe, minimum 6 personnes, le
mercredi, samedi et dimanche. Tandis que la chasse
aux oiseaux est individuelle, elle est ouverte tous les
jours sauf le mardi, jour de fermeture de la chasse.

Frédéric Milési
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État-Civil
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Naissances hors de la commune
•Noémie DORION - 22 février 2009 à Lons-le-Saunier.

• Laura SuzanneMarcelle BRUN - 7mars 2009 à Pontarlier

• Line Juliette Laïla COSTA - 14 novembre 2009 à Saint-Claude

• Zoran BOURGEOIS - 26 décembre 2009 à Saint-Claude

• Yanis BOURGEOIS - 26 décembre 2009 à Saint-Claude

Mariages
• Sylvain Claude Noël SCHMIDT et Aurélie Simone Denise MOREL - Le 4 juillet 2009

• Sylvain Charly Christian CHANEZ et Adeline Simone Annette GILLET - Le 1er août 2009

• Jean-François Henri ALIXANT et Marie-Pierrette VIEILLE-BLANCHARD - Le 1er août 2009

•Olivier Pierre Émile PECQUENARD et Sarah Simpson GRANDIN - Le 21 août 2009

Décès
•Robert Sylvain AmandMARTINEZ - Le 8 janvier 2009 à Besançon

•Anthony Aimé JENOUDET - Le 9mai 2009 à Lac des Rouges Truites

•Arthur Joseph Armand CREVOISIER - Le 11mai 2009 à Besançon

•Marcel Lucien DAGNICOURT - Le 24mai 2009 àMorez

Site internet

Ce site est le vôtre.
Vous y trouverez tout
ce que vous désirez
savoir sur notre
commune :
• la municipalité ;
• les actualités ;
• les différentes associations ;
• les acteurs économiques ;
• les comptes-rendus de conseil ;
• des galeries photos.
L’année écoulée, le site a reçu
1049 visites pour 6658 pages consultées.

C. Morel-Jean

www.lac-des-rouges-truites.net

En image...
Fête patronale
et vide-grenier
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